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LE SYSTÈME D'ENSEIGNEMENT 
DU PREMIER DEGRÉ

la scolarité primaire
L'école primaire comprend l'école maternelle non obligatoire (avec au maximum 4 niveaux de classe :
toute petite section (TPS), petite section (PS), moyenne section (MS) et grande section (GS)) et 
l'école élémentaire, obligatoire à partir du CP (6 ans).
La scolarité obligatoire s'étend de 6 à 16 ans. 

scolarité obligatoire 
école primaire

école maternelle école élémentaire 
collège

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 6e 5e 4e 3e

cycle des apprentissages premiers cycle 2
apprentissages fondamentaux

cycle 3 
approfondissements

cycle d' 
adaptation cycle central cycle d' 

orientation

l'organisation pédagogique de l'école primaire est constituée de cycles correspondant
aux périodes d'apprentissages.
"Le cycle des apprentissages premiers se déroule à l'école maternelle ; le cycle des apprentissages
fondamentaux commence à la grande section dans l'école maternelle et se poursuit pendant les deux
premières années de l'école élémentaire ; le cycle des approfondissements correspond aux trois 
dernières années de l'école élémentaire et débouche sur le collège" (BO hors série n°1 du 14 février
2002 – page 16).

les programmes 
Les programmes de l'école maternelle sont répartis en 5 domaines : 
- le langage au cœur des apprentissages
- vivre ensemble
- agir et s'exprimer avec son corps
- découvrir le monde
- la sensibilité, l'imagination, la création 

et ceux de l'école élémentaire en domaines et champs disciplinaires : 

cycle 2 
- maîtrise du langage et de la langue française

- langue étrangère et régionale

- vivre ensemble
- mathématiques
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- découvrir le monde*
- éducation artistique
- éducation physique et sportive

cycle 3 
- littéraire (dire, lire, écrire)
- observation réfléchie de la langue
- langue étrangère ou régionale
- histoire et géographie
- vie collective (débat réglé)
- mathématiques
- sciences expérimentales et technologie
- éducation musicale, arts visuels
- éducation physique et sportive

* la découverte du monde ne constitue qu'un seul domaine au cycle 2 ; ce domaine se scindera ensuite en deux champs disciplinaires au cycle 3.

le projet d'école 
Chaque école élabore un projet qui permet de mettre en œuvre les programmes en tenant compte
des particularités locales : population scolaire accueillie, moyens et locaux mis à disposition, autres 
spécificités. Le projet d'école, instrument de pilotage pédagogique qui permet une continuité des 
apprentissages, est adopté par le conseil d'école après débat. Il est établi pour une durée de trois ans
et il est validé par l'inspecteur d'académie.

le maître unique
Dans le premier degré, les élèves reçoivent un enseignement dispensé par un maître unique,
responsable de sa classe et des enseignements qui prennent en compte le projet d'école. Cependant,

17.03.2005



certains enseignements, comme celui des sciences et de la technologie, peuvent se faire dans le
cadre d'échanges de services entre enseignants.

l'organisation du système éducatif 
L'école primaire relève d'une double gestion :
- l'État recrute, forme, nomme et évalue les enseignants : instituteurs et/ou professeurs des écoles

(PE) ;
- les communes assurent la construction des bâtiments, leur entretien, leur fonctionnement et les

équipements matériels.
Chaque école est dirigée par un enseignant chargé de la direction, responsable de la sécurité des
élèves, de leur répartition dans les classes et de leur scolarité. Le directeur et les professeurs des
écoles constituent l'équipe pédagogique. A l'école maternelle, un personnel municipal assiste les
enseignants : les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM).

Le premier degré du système éducatif est structuré selon le schéma ci-dessous. Le dispositif de 
rénovation de l'enseignement des sciences est piloté aux niveaux indiqués et relayé vers toutes les
écoles par les inspecteurs de l'Éducation nationale (IEN) et leurs collaborateurs, les conseillers 
pédagogiques de circonscription (CPC).
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La formation 
La formation initiale des professeurs des écoles est assurée par les instituts universitaires de
formation des maîtres (IUFM). Il y a un IUFM par académie, chacun étant constitué de centres, en 
général un par département.
La formation continue des enseignants est diversifiée : 
- animations pédagogiques sous la responsabilité de l'IEN : 12h/an, sur des thèmes liés à la 

politique éducative et aux priorités de la circonscription ; 
- stages de formation continue, de durée variable (1 à 4 semaines) inscrits au plan

départemental/académique de formation (PDF/PAF), arrêté conjointement par l'inspecteur
d'académie/le recteur et l'IUFM ; 

- stages nationaux, séminaires et universités d'été inscrits au programme national de pilotage
(PNP).

Des scientifiques participent régulièrement à ces formations. 

Le partenariat 
- Des partenaires extérieurs à l'école peuvent collaborer avec l'école : parents d'élèves,

scientifiques, professionnels, membres d'associations ou d'organismes
On distingue deux modalités de collaborations :
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circonscription d'inspection
(IEN et CPC) 

inspecteur d'académie
directeur des services départementaux

de l'Éducation nationale

circonscription d'inspection
(IEN et CPC) 

recteur d'académie 

inspecteur d'académie
directeur des services départementaux

de l'Éducation nationale

ministre
administration centrale 

recteur d'académie 

groupe de pilotage
départemental

groupe de suivi 
académiquerénovation de 

l'enseignement des sciences
et de la technologie à l'école 

comité de suivi
national
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- les collaborations occasionnelles pour lesquelles l'autorisation est donnée par le directeur d'école,
l'inspecteur de la circonscription en étant informé ; 

- les collaborations régulières qui font l'objet d'un agrément donné par l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'Éducation nationale.

Des textes réglementaires définissent les conditions de ce partenariat.

Le tableau suivant vous aidera à identifier rapidement le partenaire à contacter en fonction de vos 
objectifs.

Vous êtes Vous souhaitez Vous pouvez vous
adresser Votre interlocuteur

Á un membre d'un grand 
organisme scientifique

Á le représentant d'un centre 
scientifique (établissement 
d'enseignement supérieur, 
établissement de recherche, 
institution de culture
scientifique)

Á proposer aide et partenariat à 
un ensemble d'écoles dans le
département
ou dans l'académie

Á à l'inspection académique du 
département

Á au rectorat 

Á l'inspecteur d'académie,
directeur des services 
départementaux de l'Éducation 
nationale
Á l'inspecteur de l'Éducation 
nationale chargé du dossier 
sciences et technologie,
membre du groupe de pilotage 
départemental
Á le recteur 
Á le responsable du groupe de 
suivi académique

Á apporter une aide à une 
classe ou à une école

Á à l'école concernée Á le directeur de l'école 
concernée

Á un membre d'une association
Á devenir consultant
scientifique Á aux webmasters du site 

Internet La main à la pâte 

Á établir un partenariat avec 
des scientifiques mais vous 
n'en connaissez pas

Á à l'inspection de l'Éducation 
nationale

Á l'équipe de circonscription
Á un maître-resource pour les 
sciences de votre secteur

Á au réseau scientifique local
Á les partenaires scientifiques
associés à l'école, à la 
circonscription ou au 
département

Á  un enseignant de l'école
Á obtenir une réponse à une 
question d'ordre scientifique

Á au réseau national La main à 
la pâte 

Á les webmasters du site 
Internet La main à la pâte 
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